
Extrait du Registre des délibérations 
du bureau du conseil d'administration 

Séance du 17 décembre 2024 

DÉLIBÉRATION N° BU 2024 - 036 

Nouvelle convention SUMF 2024-2026 

L'an deux mille vingt-quatre, le 17 décembre, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l’article L 1424-27 du 
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents, à 
savoir : 

 Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d’administration ;

 Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance : 

 Colonel Frédéric ROBERT, directeur – chef de corps ;

 Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint – commandant en second ;

 Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d’État-major ;

 Lieutenant-Colonel Florent DOSSETTI, élève colonel ENSOSP ;

 Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement RH ;

 Madame Françoise COURT, cheffe du groupement contentieux finances ;

 Monsieur Emilien DUBOEUF, chef du service infrastructure.

Était excusé :  

 M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ;

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 4 
Présents : 3 
Procurations : / 
Nombre de votants : 3 
Votes pour : 3 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
Date de la convocation : 

12 novembre 2024 
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DÉLIBÉRATION   BU 2024-036 : Nouvelle convention SUMF 2024-2026

Par délibération BU 2024-003 du 13 février 2024, le bureau du conseil d'administration a délibéré

en faveur de la nouvelle convention de service unifié de maintenance de la flotte pour la période
2024-2026 avec prise d'effet au 1er janvier 2024.

Toutefois, dans le cadre de la mise en ouvre de cette convention signée le 13 février 2024, il
s'est avéré que la version transmise au SDIS ne correspond pas à celle soumise à l'approbation
du conseil départemental lors de sa séance du 5 février 2024 s'agissant du calendrier de
remboursement.

Aussi, afin que le Département puisse émettre à rencontre du SDIS les titres correspondant aux
remboursements des pièces détachées et de la main d'ouvre externalisée au titre de l'année
2024, il convient de résigner ladite convention actant le calendrier de remboursement suivant :

. Remboursement des pièces détachées et des prestations externalisées ;

Le montant annuel de la main d'ouvre externalisée (hors travaux de carrosserie et moyens
élévateurs aériens) devra tendre vers 30 % du montant total des heures de main d'ouvre
mobilisées par le SUMF au profit du SOIS d'ici la fin de la convention.
2024 ; paiement des 3 premiers trimestres de /'année N,
2025 et 2026 : paiement du 4eme trimestre de l'année N-1 et des 3 premiers trimestres de l'année
N,
2027 ; paiement du 4eme trimestre de /'année N -1.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration
autorisent la Présidente à signer la nouvelle convention de service unifié.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMJNISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'lNCEN[?f|{ EVt>E SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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